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   RAPPORT D’ACTIVITES : NOVEMBRE 2009 
 
Titres phares 
 
¶ Arrestation de trois trafiquants d’espèces fauniques protégées 
¶ Emission d’un mandat d’amener à l’endroit des trafiquants relâchés 

 
Généralités 
 
Dans le but de poursuivre sa mission qui vise l’application effective de la Loi faunique en 
République Centrafricaine, l’ONG RALF (renforcement de l’application de la Loi faunique) a 
une fois de plus procédé à l’arrestation de trois trafiquants d’espèces fauniques protégées tout 
en multipliant des contacts avec les autorités administratives et diplomatiques. Le but 
poursuivi étant de solliciter leur appui à l’endroit de ce projet en gestation. 
 
Le coordonnateur toujours animé du profond désir de reproduire le model LAGA en RCA 
maintient des contacts avec les partenaires pouvant accompagner RALF dans ses activités. A 
cet effet, il tient des réunions avec différentes autorités :  
 
¶ les autorités ministérielles (Le Ministre de l’Ordre, de l’Immigration et de la Sécurité 

Publique, le Directeur de Cabinet du même ministère, le Directeur Général des 
Services Régionaux du ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche) 

¶ Les autorités judiciaires(le Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance  de BANGUI)  

¶ Les ambassades (France) 
 

 
Ce mois a connu le succès d’une opération  menée contre trois trafiquants (3).  Au cours de 
celle-ci, les trafiquants sont interpellés en possession des trophées  d’espèces fauniques 
intégralement protégées (défense d’hippopotame et peau de panthère).  
 
En effet, lors de cette opération, deux trafiquants d’espèces fauniques s’apprêtent à vendre à 
un client deux dents d’hippopotame et une peau de civette cachés dans un sac en fibre  à bord 
d’un taxi à l’entrée du  restaurant ATLANTIS face Gendarmerie Nationale. Après leur 
interpellation ils affirment travailler  face ROCK CLUB  à Bangui. 

Par la suite ils révèlent qu’un complice détiendrait une peau de panthère. 
Sur instruction du directeur de l’OCRB, le complice est appréhendé en pleine détention d’une 
peau de panthère dans sa boutique toujours  face ROCK CLUB . 
Ces opérations ont connu un franc succès grâce à la participation des éléments de forces de 
maintien de l’ordre, des agents des Eaux et Forêts  et de  l’ appui technique de l’ONG RALF 
qui ne ménagent aucun effort pour l’application effective de la Loi faunique en République 
centrafricaine  . 
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Investigations 
¶ 42 investigations ont été menées ce mois soit 33 dans 7 arrondissements de BANGUI  

et 9 dans la préfecture de OMBELLA-M’POKO à BIMBO qui est aux environs de 
BANGUI 

¶ 3 volontaires poursuivent leur test et les perspectives sont prometteuses.  
¶ Les investigations portent sur des félins, des pachydermes et des reptiles. Ces 

investigations débouchent sur l’arrestation de trois trafiquants.  
 

Opérations 
¶ Une opération est  menée ce mois contre 3 délinquants avec la collaboration des 

forces de maintien de  l’ordre  et  les agents du Ministère des eaux, forêts, chasse et 
pêche. 

 
¶ 13 /11/09- 2 trafiquants Centrafricains d’objets  en défense d’hippopotame sont 

interpellés. Ils révèlent qu’un autre détient une peau de panthère et tous passent   
trois(3) jours détenus à l’OCRB  puis sont  purement et simplement relâchés sans être 
déféré devant le Procureur de la République 

 

Département juridique 
¶ 3 délinquants arrêtés sont ensuite relâchés par l’OCRB sans être présentés au 

Procureur 
¶ Le DGSR du Ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche adresse une requête 

au Procureur aux fins de délivrance d’un mandat d’arrêt contre les fugitifs.    
Le procureur accède à la requête et  émet plutôt un mandat d’amener  

¶ Le mandat reste inexécuté 
¶ Renvoi d’un volontaire pour cause d’insubordination et incompétence 

 
Média 
¶ 23  pièces médiatiques ont été produites et diffusées  sur internet, la presse écrite et à 

la radio : 1 sur internet, 17 à la radio et 5 dans la presse écrite en français ; 
¶ Sujets développés sur l'application de la  loi faunique : Trois trafiquants d’espèces 

fauniques encore appréhendés à Bangui ; Conséquences de la recrudescence des 
crimes faunique. 

 

Politiques extérieure 
 Le Coordonnateur du  projet RALF  rencontre  les personnalités déterminantes dans la 
politique de conservation. Il s’agit de : 
¶ les autorités ministérielles (Le Ministre de l’Ordre, de l’Immigration et de la Sécurité 

Publique, le Directeur de Cabinet du même ministère, le Directeur Général des 
Services Régionaux du ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche) 
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¶ Les autorités judiciaires(le Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance  de BANGUI)  

¶ Les ambassades (France) 
 
 
 Management 
 
 
¶ Trois(3) volontaires sont toujours en test dans le Département des Investigation 

 
 
 
PHOTOS DU MOIS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Une peau de panthère et deux dents 
d’hippopotame saisies le 13 Novembre 2009 
à BANGUI 
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Trois trafiquants avec 
leur butin 
 
 
 
 
 


